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Interprétation en langue française du texte disponible en langue anglaise sur le site de l’IFAC – Traduction libre effectuée par le Conseil supérieur de l’Ordre des experts Comptables (France) pour ses besoins internes -  

Traduction non soumise à l’approbation de l’IFAC
A ne pas diffuser à l’extérieur
Objet et champ d'application de la présente norme

1.Cette norme fixe le contenu de connaissances des programmes d'enseignement comptable professionnel que les candidats doivent acquérir pour obtenir la qualification de professionnel comptable.

2.
L'objet de la présente norme est de s'assurer que les candidats à l'admission à un organisme membre de l'IFAC disposent d'une connaissance de la comptabilité professionnelle suffisamment approfondie pour leur permettre d'exercer en qualité de professionnels comptables compétents dans un environnement sans cesse plus complexe et plus changeant. La question du maintien de cette compétence sera abordée dans IES 7, Formation professionnelle continue.

3.
La section connaissances de base des programmes d'enseignement comptable professionnel se présente sous trois rubriques principales :

(a)

comptabilité, finance et connaissances connexes ;

(b)
connaissances en organisation et gestion ;

(c)

connaissances des technologies de l'information.

Les aptitudes professionnelles requises, le contenu de l'enseignement général, des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels, ainsi que les conditions d'expérience pratique sont exposés dans IES 3, Aptitudes professionnelles, IES 4, Valeurs, éthique et comportement professionnels et IES 5, Conditions d'expérience pratique.

Introduction

4.
L'enseignement comptable professionnel peut être suivi en milieu universitaire ou dans le cadre d'études visant une qualification professionnelle mais dans les deux cas il doit être au moins équivalent à des études du niveau diplôme universitaire. Les candidats doivent  acquérir les connaissances professionnelles, les aptitudes professionnelles ainsi que les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels, et doivent être en mesure d'assimiler ces éléments.

5.
Le module : connaissances de l'enseignement comptable professionnel peut également être utilisé pour développer certaines aptitudes professionnelles. Les connaissances actuelles peuvent se révéler obsolètes plus tard au cours de la vie professionnelle. En conséquence, une approche superficielle des connaissances d'apprentissage sur une très large gamme de sujets n'est pas dans l'intérêt à long terme des professionnels comptables potentiels, ni de la profession. Parmi les aptitudes intellectuelles requises figurent les facultés de compréhension, d'application, d'analyse et d'évaluation. Au cours de la vie professionnelle, les aptitudes, les valeurs, l'éthique et les comportements professionnels sont plus importants que la base de connaissances professionnelles acquises à l'époque de la qualification.

6.
Tout aussi important apparaît le développement d'aptitudes à identifier les problèmes pour savoir quelles connaissances sont requises tant pour identifier que pour résoudre les problèmes et pour savoir où obtenir les connaissances requises. Susciter des aptitudes pour un apprentissage la vie durant est, à long terme, plus important que n'importe quelle connaissance. L'apprentissage la vie durant est une aptitude qui a besoin d'être acquise, un état d'esprit qui a besoin d'être développé et une qualité reconnue.

7.
Les connaissances que les professionnels comptables doivent acquérir pour agir avec compétence est en évolution et en expansion constantes. Les contextes locaux nécessitent également des adaptations au niveau des connaissances requises. Par ailleurs, les professionnels comptables vont se spécialiser au cours de leur carrière. Pour ces raisons, la présente norme ne fixe que les grandes lignes des modules de formation, partant du principe que les professionnels comptables devront actualiser en permanence leurs connaissances.

8.
Bien que la présente Norme ne traite principalement que des connaissances professionnelles requises pour exercer comme professionnel comptable, elle inclut également les compétences nécessaires pour le module : ‘technologies de l'information’ du programme. Ces compétences ont été identifiées dans IEG 11, Technologies de l'information pour les professionnels comptables (révisée en 2003).

9.
Les définitions et les explications des termes clés utilisés dans ces normes sont précisées dans le Cadre conceptuel des normes internationales de formation.

Date d'application

10
La présente norme est applicable à compter du 1er janvier 2005.

Contenu des  programmes  de formation comptable professionnelle

11.
Les études comptables professionnelles doivent faire partie du programme de formation préalable à la qualification. Ces études doivent être suffisamment longues et intensives pour permettre aux candidats d'acquérir les connaissances professionnelles requises pour atteindre le niveau de compétence professionnelle exigée par la profession.

12. 
Le module : connaissances comptables professionnelles de l'enseignement préalable à la qualification doit correspondre à au moins deux années d'étude à plein temps (ou leur équivalent à temps partiel).

13.
Les étudiants doivent préparer un diplôme de comptabilité ou une qualification professionnelle pour obtenir ces connaissances.

14.
Le contenu de la formation professionnelle comptable doit réunir :


(a)
des connaissances comptables, financières et connexes ;


(b)
des connaissances en organisation et dans le domaine commerciale ;


(c)
 des connaissances et des compétences en technologies de 



l'information.

 15.
Le module, connaissances professionnelles, complète les connaissances non-
professionnelles ainsi que les aptitudes intellectuelles, personnelles, 
interpersonnelles, de communication, d'organisation et de gestion développées 
dans l'enseignement général.

16.
Les disciplines évoquées dans la présente Norme ne sont pas nécessairement censées être suivies dans l'ordre indiqué. A titre d'exemple, l'enseignement professionnel comptable peut être suivi en même temps que l'enseignement général, dans le cadre d'un diplôme universitaire, ou bien il peut être reçu dans le cadre d'études spécialisées à l'issue d'un autre programme d'études de niveau de diplôme universitaire. Les étudiants peuvent être titulaire d’un diplôme autre que comptable, ou peuvent n’être titulaire d’aucun diplôme universitaire, avant d’acquérir les connaissances nécessaires dans le domaine de la comptabilité professionnelle en suivant des études de préparation aux examens d'un organisme professionnel. Dans ce cas, le programme d'études de l'organisme professionnel doit couvrir l'ensemble des disciplines énumérées dans la présente Norme. De plus, les disciplines et les éléments de ce programme peuvent être intégrés, par exemple, en incorporant des aspects des connaissances des technologies de l'information dans des cours de comptabilité spécifiques. Ceci pourra faciliter le processus d'apprentissage et aidera les candidats à comprendre comment les différents modules sont reliés entre eux.

17.
Le module connaissances comptables n'est qu'un des éléments du programme d'enseignement préalable à la qualification. Il peut ou non être acquis dans un environnement universitaire. Certains cursus peuvent, outre les deux années d'études générales obligatoires, exiger au moins deux années supplémentaires aux études comptables. Des diplômes d'études comptables plus spécialisées peuvent incorporer les études générales au sein d'un programme en trois années. La répartition exacte entre études générales, d'études comptables et expérience pratique peut être différent d'un cursus à l'autre, dans la mesure où on aboutit à un niveau de compétence professionnelle équivalent.

18.
Les connaissances comptables, financières et connexes fournissent les bases techniques indispensables à la profession de comptable. La répartition des disciplines peut être différent selon les secteurs ou les lieux géographiques où l’on travaille. Le programme d'études comptables est lui-même variable et continuera à évoluer rapidement pour répondre aux exigences du marché. De nouveaux enseignements s'introduisent dans les programmes de formation et l'importance relative de chaque discipline se modifie. Les organismes membres peuvent souhaiter ajouter des matières, ou modifier l'équilibre des programmes afin de répondre aux besoins de leur environnement particulier.

19.
Les connaissances en organisation et en matière commerciale doivent tenir compte du contexte dans lequel exercent les professionnels comptables. Une large connaissance des entreprises, privées, publiques et non lucratives est indispensable aux professionnels comptables. Les connaissances organisationnelles et commerciales intègrent la façon dont les entreprises sont organisées, financées et gérées ainsi que l'environnement global dans lequel elles évoluent.

20.
Les technologies de l'information ont transformé les missions et les responsabilités du professionnel comptable. Celui-ci non seulement utilise les systèmes d'information et exerce des compétences de contrôle des technologies de l'information mais il joue également un rôle important comme membre d'une équipe chargée de l'évaluation, de la conception et de la gestion de ces systèmes.

21.
La répartition entre les différentes disciplines peut être différent d'un programme à un autre. Les trois domaines de connaissances ne sont pas décrits en vue d'indiquer une importance, ni un ordre relatifs. Une étude de la compétence est une utile façon de décider du poids relatif de chaque enseignement.

22. Les disciplines recensées ci-dessous représentent les domaines de sujets  minimaux devant figurer dans les programmes d'enseignement comptable. Toutefois, l'étendue et le poids relatifs de leur couverture seront fonction des besoins de chacun des organismes membres de l'IFAC ainsi que des obligations imposées par les autorités compétentes en matière de réglementation.

23.
Le module : comptabilité, finance et connaissances connexes doit inclure les domaines de disciplines suivantes :

(a)
comptabilité et communication financière ;

(b)
gestion comptable et contrôle ;

(c)
fiscalité ;

(d)
droit commercial et droit des affaires;

(e)
audit et expression d'assurance ;

(f)
finance et gestion financière ;

(g)
valeurs et éthique professionnelle.

24.
Le module : comptabilité, finance et connaissances connexes complète et intègre les connaissances, les aptitudes ainsi que les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels acquis par ailleurs dans les disciplines que tous les professionnels comptables ont besoin d'étudier. Il donne aux étudiants les connaissances comptables théoriques et techniques nécessaires ainsi que certaines aptitudes intellectuelles, notamment la compréhension des valeurs professionnelles et de l'éthique. Cette partie doit être dispensée au moins au niveau du diplôme comptable. Ce module inclut :

(a) l'histoire de la profession comptable et de la pensée comptable ;

(b) le contenu, les concepts, la structure et la signification de la communication d'information relative au fonctionnement organisationnel, tant pour l'usage interne que l'usage externe, notamment les besoins d'information des décideurs financiers et une évaluation critique du rôle de l'information comptable dans la réponse à ces besoins ;

(c) les normes nationales et internationales de comptabilité et d'audit ;

(d) la réglementation de la comptabilité ;

(e) la comptabilité de gestion, y compris la planification et l'établissement du budget, la comptabilité analytique, le contrôle qualité, l'évaluation de la performance et les analyses comparatives;

(f) les concepts, méthodes et processus de contrôle qui contribuent à l'exactitude et à l'intégrité des données financières ainsi qu’à la sauvegarde des actifs de l'entreprise ;

(g) la fiscalité et son impact sur les décisions financières et de gestion ;

(h) la connaissance de l'environnement juridique de l'entreprise, notamment droit des valeurs mobilières et droit des sociétés, en fonction du rôle de la profession dans un pays donné.

(i) l'audit et les autres missions d'expression d'assurance, y compris l'évaluation du risque et la détection de la fraude ainsi que les aptitudes intellectuelles et les procédures à mettre en œuvre dans ce type de missions;

(j) les finances et la gestion financière, notamment l'analyse des états financiers, les instruments financiers, les marchés de capitaux -tant intérieurs qu'internationaux - et la gestion des ressources ;

(k) les responsabilités éthiques et professionnelles d'un professionnel comptable par rapport à l'environnement professionnel ainsi qu'au public au sens le plus large (cf. également IES 4, Valeurs, éthique et comportement professionnels) 

(l) questions relatives à la comptabilité du secteur public et des entités sans but lucratif ;

(m) utilisation des mesures de la performance non financière dans l'entreprise.

25.
Le module : ‘connaissances dans le domaine de l’organisation et du commerce’ doit inclure les domaines de disciplines suivantes :

(a)
sciences économiques ;

(b)
environnement de l'entreprise ,

(c)
gouvernement d'entreprise ;

(d)
éthique des affaires ;

(e)
marchés financiers ;

(f)
méthodes quantitatives ;

(g)
comportement organisationnel ;

(h)
gestion et prise de décision stratégique :

(i)
marketing

(j)
commerce international et mondialisation.

26.
L'enseignement dans le domaine de l'organisation et du commerce dispense aux futurs professionnels comptables les connaissances de l'environnement dans lequel évoluent les chefs d’entreprise et leurs clients. Il présente également le contexte nécessaire à la mise en application de toutes les aptitudes professionnelles acquises au cours de la période de formation préalable à la qualification. Etre en mesure de comprendre ne signifie pas disposer de la capacité et de l'expérience pour entreprendre, participer et contribuer à la gestion de l'organisation et des affaires.

27.
L'enseignement dans le domaine de l'organisation et du commerce comprend :

(a)
la connaissance de la macro- et de la micro-économie ;

(b)
la connaissance du monde des affaires et des marchés financiers, ainsi que leurs modalités opératoires ;

(c)
l'application de méthodes quantitatives et de méthodes statistiques aux problèmes commerciaux ;

(d)
la compréhension du gouvernement d'entreprise et de l'éthique professionnelle ;

(e)
la compréhension des entreprises et des environnements dans lesquels elles évoluent, notamment des principales forces économiques, juridiques, politiques, sociales, techniques, internationales, culturelles ainsi que de leurs influences et de leurs valeurs ;

(f)
la compréhension des questions liées à l'environnement et au développement durable ;

(g)
la compréhension des relations interpersonnelles et des dynamiques de groupe au sein des entreprises, notamment des méthodes de création et de gestion du changement dans les entreprises ;

(h)
la compréhension des problèmes relatifs aux ressources humaines et au personnel, à la gestion des individus, à la gestion des projets et à la commercialisation ;

(i)
la compréhension de l'aide à la décision et à la stratégie, notamment les conseils, la gestion stratégique et la gestion générale ;

(j)
la compréhension du risque organisationnel et opérationnel ;

(k)
les connaissances de base en matière de commerce et de finance internationale et de mode de conduite des affaires internationales ainsi que du processus de mondialisation ,

(l)
la capacité d'intégrer les modules ci-dessus en vue d'atteindre des objectifs stratégiques.

28.
Le module : technologies de l'information doit inclure les domaines de disciplines et les compétences suivantes :

(a)
connaissances générales des technologies de l'information ;

(b)
connaissances de contrôle des technologies de l'information ;

(c)
compétences de contrôle des technologies de l'information ;

(d)
compétences des utilisateurs des technologies de l'information ;

(e)
l'une des compétences ou une combinaison des compétences, des fonctions de gestionnaire, évaluateur ou concepteur des systèmes d'information.

29.
Les recommandations relatives aux connaissances et aux compétences des technologies de l'information pour les professionnels comptables sont exposées dans IEG 11, Technologies de l'information pour les professionnels comptables.

30.
Dans le cadre de leur enseignement préalable à la qualification, tous les professionnels comptables sont censés prendre part à au moins un des rôles de gestionnaire, concepteur ou évaluateur des systèmes d'informations ou dans une combinaison des ces rôles tels qu'ils ont été identifiés dans IEG 11.

31.
Au moment de la qualification, les candidats sont censés connaître et comprendre les éléments de compétences dans au moins un de ces rôles. Ils peuvent en donner la preuve en étant capable de décrire ou d'expliquer l'importance des questions liées aux compétences recensées dans un environnement commercial pertinent. Les candidats doivent être en mesure de participer efficacement aux fonctions énumérées dans le présent paragraphe dans le cadre d'une équipe ou sous supervision mais ils ne sont pas censés faire preuve d'excellence dans toutes ces fonctions.

32.
Les utilisateurs des différentes technologies de l'information emploient certains outils et certaines techniques liés aux systèmes d'information en vue de répondre à leurs propres besoins et en vue d'aider les autres à satisfaire les leurs. Les grands domaines de compétence qui suivent portent sur les aptitudes d’un utilisateur d’un système d’information :

(a)
savoir utiliser les systèmes et les outils des technologies de l'information appropriés pour répondre à des problèmes commerciaux ou comptables ;

(b)
faire la preuve d’une bonne compréhension des systèmes d’information dans les domaines commerciaux et comptables ;

(c)
appliquer les méthodes de contrôle aux systèmes d’information liés à la gestion du personnel.

33 .
Le module connaissance des technologies de l'information peut être dispensé de différentes façons, soit dans le cadre de cours spécifiques, soit dans le cadre du module de formation ‘connaissances de l'organisation et des affaires’ ou du module ‘connaissances comptables et para comptables’. 

Les compétences dans ce domaine peuvent également être acquise via l'expérience professionnelle, en complément du module ‘connaissances des technologies de l'information’. 

Quant au module formel ‘enseignement des technologies de l'information’, les études de cas, les interactions avec des professionnels expérimentés ainsi que des techniques analogues peuvent être utilisées pour renforcer la présentation de la discipline et pour aider les étudiants à développer des compétences pratiques, en combinaison avec l'expérience professionnelle en matière de technologies de l'information.

____________________________________________________________________________________Traduction Mai 2004/nov.2006
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